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ACТE DE BASE

PALAIS CHARLEMAGNE

PAVILLON I

RUE VICTOR ALLARD

AVENUE DE L'AULNE

UCCLE

Réalisation: ETRIMO
Rue Ducale, 49

BRUXELLES 1



L'An mil neuf cent soixante-et-un.
Le premier février.

Devant Maftre Léon VERBRUGGEN, Notaire de résidence à
Bruxelles.

A COMPARU:

La Société Anonyme "SOCIETE D'ETUDES ET DE REALISATIONS
IMMOBILIERES" en abrégé "E.T.R.I.M.O.",ayant son siège socialà B
Bruxelles, rue Ducale, 49, - immatriculée au Régistre du

Commerce de Bruxelles, sous le numéro 206269, constituée ini-
tialement sous forme de Société de Personnes à Responsabilité
Limitée suivant acte reçu par le Notaire Ingeveld, à Ixelles,
le vingt-huit février mil neuf cent quarante-sept, publié aux
annexes du Moniteur Belge du quinze mars mil neuf cent qua-
rante-sept, sous le numéro 3.749, et dont les statuts actuels
ainsi que la dénomination actuelle sous forme de société
anonyme, résultent d'un acte reçu par le notaire Jacques Van
Wetter, résidant à Ixelles, en date du vingt-quatre décembre
mil neuf cent cinquante-six, publié aux annexes du Moniteur
Belge du seize janvier mil neuf cent cinquante-sept, sous le
numéro 996, lesquels statuts ont été modifiés par acte passé
devant le notaire Jacques Van Wetter, résidant à Ixelles, en
date du vingt et un février mil neuf cent cinquante-sept,pu-
blié aux annexes du Moniteur Belge du onze/douze mars mil
neuf cent cinquante-sept, sous le numéro 3.986, et par acte
passe devant le notaire Bauwens, à Bruxelles, en date du seize
novembre mil neuf cent cinquante-sept, publié aux annexes duM

Moniteur Belge du sept décembre mil neuf cent cinquante-sépt,
sous le numéro 30.021.

Ici représentée par:
Monsieur

Jean-Florian-Franz-Herman Collin, architecte,demeurant à Bruxelles, 49, rue Ducale;
Agissant en sa qualité de Président du Consell de la

société, appelé à cette fonction par décision de l'assembléeigénérale des actionnaires, tenue le jour de la constitution
la société, et agissant en vertu de l'article treize desstatuts sociaux.

¡de

Laquelle comparante, nous a requis, de dresser l'acte de
base de 1'immeuble "PALAIS CHARLEMAGNE - PAVILLON I", sis à
Uccle, à 1 angle de la rue Victor Allard et de l'avenue de 1'
Aulne (projetée).

Cet acte de base est divisé en quatre chapitres, étant:
-Chapitre I: Exposé.
-Chapitre II: Division de 1'immeuble.
-Chapitre III: Identification des appartements.-Chapitre IV: Servitudes et conditions spéciales.



CHAPITRE I.

2.

EXPOSE

I. La Société comparante est propriétaire du
ci-après:

Une

COMMUNE D'UCCLE.

terrain

parcelle de terrain, sise à l'angle de la rue Victor
Allard et du sentier de l'Aulne (n°74) développant une façade
à la rue Victor Allard, de cinquante-cing mètres trente-huit

centimètres, et à front du Sentier n°74, (avenue de l'Aulne

projetée) vingt-deux mètres soixante-sept centimètres, ces

deux façades sont reliées entr'elles par une courbe de dix-
sept mètres quarante-cinq centimètres: le dit terrain se dé-

composant en quatre lots:

1°) un lot de jardin contenant une superficie d'après
mesurage, de dix-sept ares quatre-vingt-cinq centiares soi-
xante-huit dixmilliares;

2°) un lot destiné à la bâtisse,contenant une superficle
d'après mesurage, de trois ares dix-huit centiares trente-
quatre dixmilliares;

3°) un lot de terrain, contenant une superficie d'après
mesurage, de trente-deux centiares quatre-vingts dixmilliares:

4°) un lot de terrain, contenant une superficie d'après
mesurage de trente-deux centiares cinquante-un dixmilliares;

Les lots 1°,2°,3° et 4°, figurent au plan avec procès-

verbal de mesurage dont question ci-après, respectivement sous

teinte jaune, rose, verte et bleue, et sont connus comme étant

partie de la parcelle cadastrale Section A numéro 190/V de
la commune d'Uccle.

MESURAGE. PLAN.

Ces biens ont été mesurés et bornés et figurent sur un

plan avec proces-verbal de mesurage, dressé par Monsieur Ale-

xandre Fabry, géomètre-expert-immobilier, demeurant à Saint

Gillis, rue Capouillet,n°14, le vingt-un décembre mil neuf
cent soixante

ci-Le dit plan avec procès-verbal de mesurage demeurera

annexé pour être enregistré en même temps que les présentes.

ORIGINE DE PROPRIETE.

La société "Etrimo", représentée comme dit est, déclare
que les biens ci-dessus décrits, lui appartiennent avec d'au-
tres, pour les avoir acquis de Monsieur Robert-René Turrettini



3.

avocat, époux de Madame Nicole Von Steiger, demeurant à Genève,
Vandoeuvres Canton de Genève, aux termes d'un acte reçu par
le notaire soussigné, en date du dix-huit août mil neuf cent
soixante, transcrit au deuxième bureau des hypothèques à Bru-
xelles, le premier septembre suivant, volume 4966 numéro 15.

Monsieur Turrettini en était propriétaire, pour l'avoir
acquis de la société anonyme "Maisons et Terrains", dont le
siège social est établi à Uccle, avenue Messidor, 314/316, aux

termes d'un acte de vente reçu par le notaire soussigné, le
vingt-trois juin mil neuf cent soixante, transerit au deuxiè-
me bureau des hypothèques de Bruxelles, le cing juillet sui-
vant, volume 4927 numéro 22.

La Société Anonyme "Maisons et Terrains" avait acquis
le bien sous plus grande contenance de la Société Anonyme
"Les Entreprises Immobilières Bruxelloises", dont le siège
est établi à Bruxelles, place du Trône, l, aux termes d'un acte
de vente reçu par les notaires Maurice Gérard et André
Scheyven, tous deux à Bruxelles, en date du vingt-deux décem-
bre mil neuf cent cinquante-neuf, transcrit au deuxième bureau
des hypothèques à Bruxelles, le quinze janvier mil neuf cent
soixante, volume 4872 numéro 3.

La Société Anonyme "Les Entreprises Immobilières Bru-
xelloises" en était propriétaire comme faisant partie de
ceux qui lui furent apportés par la société anonyme "Les
Entreprises Bruxelloises" en liquidation, à Bruxelles, aux

termes de l'acte du notaire Hubert Scheyven, à Bruxelles,du
quatorze mai mil neuf cent cinquante-huit, transcrit au deu-
xième bureau des hypothèques à Bruxelles, le vingt-sept du
même mois, volume 4656 numéro 19.

La dite Société "Les Entreprises Bruxelloises" en
était propriétaire, savoir:

a) partie pour 1'avoir acquisede Monsieur Emile-Marie-
Pierre Hertogs, agent industriel, et de son épouse Madame Ma-
rie-Micheline Van Cuyck, sans profession, à Uccle, suivant acte
reçu par Maitre Scheyven prénommé, le neuf février mil neuf
cent trente-quatre, transcrit au deuxième bureau des hypothè-
ques à Bruxelles,le quinze février suivant, volume 2153, nu-
méro 18.

Les époux Hertogs-Van Cuyck en étaient propriétaires
pour 1'avoir acquis aux termes d'un acte reçu par Maftre
Claes, notaire ayant résidé à Bruxelles, le vingt mars mil
neuf cent onze, transcrit au bureau des hypothèques à Bru-
xelles, le vingt-deux avril suivant, volume 11.838 numéro 12.

b) partie pour lui avoir été apportée par la société
anonyme "Les Tramways Bruxellois" à Ixelles, aux termes de
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son acte constitutif reçu par Maftre Victor Scheyven, notaire

ayant résidé à Bruxelles, le six janvier mil neuf cent vingt-
huit, transcrit au deuxième bureau des Hypothèques à Bruxel-

les, le neuf février suivant, volume 1405 numéro 10.

sur

2. La Société comparante a décidé de faire construire

ce terrain, un complexe d'appartements, dénommé "Palais

Charlemagne - Pavillon I", et de vendre ceux-ci aux ama-
teurs qul se présenteront.

3. La Société comparante a fait établir par le "Groupe
Urbanisme" Société Anonyme, à Bruxelles, Avenue Louise, 375,

les plans, métrés et description de cet immeuble et 1'a char-

gé d'en assurer la mise en oeuvre par les entrepreneurs, d'en

surveiller l'exécution et de procéder à la réception des tra-
vaux.

4. La Société comparante décide de confier l'exécution
des travaux à des entrepreneurs, tant pour le gros-oeuvre que

pour les travaux d'achèvement et ce, par corps de métier sépa-

rés. Les entrepreneurs exécuteront ces travaux suivant les

documents établis par la Société Anonyme "Groupe Urbanisme"
et dont une description sommaire est ci-annexée.

5, La Société comparante a requis Maſtre Léon Verbruggen,
notaire soussigné, de dresser le présent acte de base, destiné

mettre 1'immeuble sous le régime de la loi du huit juillet
neuf cent vingt-quatre.

à

mil

A cet acte, qul constitue le foyer juridique de 1'
opération, sont annexés:
-a) le règlement de copropriété;
-b)

-c)

-d)

-e)

les plans servant à l'érection de l'immeuble;
la deseription des matériaux employés;
les clauses et conditions imposées aux entrepreneurs;
le graphique d'avancement des travaux;

-f) les conditions générales de vente.










































































































